
 
Projet d’ordonnance concernant la protection de l’enfant et de l’adulte (OPEA) 
 
 
Liste des destinataires de la consultation  
         
 
− Les Directions du Conseil d'Etat 

et, par elles, les services, établissements et institutions concernés 

− La Chancellerie d'Etat (pour information) 

− Le Service de législation 

− Le Service du personnel 

− Le Bureau de l'égalité hommes-femmes et de la famille 

− L’Autorité cantonale de la transparence et de la protection des données 
 
− Le Conseil de la magistrature 

− Le Tribunal cantonal 

− La Conférence des présidents de tribunal 

− Les justices de paix 

− La Conférence des juges de paix  

− La Commission de surveillance en matière de privation de liberté à des fins 
d’assistance 

− L’Ordre des avocats 

− La Chambre des notaires 
 
− La Conférence des préfets 

− Le comité de l'Association des communes fribourgeoises 

− La Conférence des syndics des chefs-lieux et des grandes communes 
 
− L’Association fribourgeoise des psychologues 

− L’Office familial 

− La Maison fribourgeoise de la médiation 

− La Commission de la médiation en matière civile, pénale et pénale pour les mineurs 

− La Fédération fribourgeoise des retraités 

− Pro Senectute 

− Pro Infirmis 

− ORS Service AG 

− Caritas Fribourg 
 


